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   CONSTITUTION ET RÉGLEMENTS

DE

L'INSTITUT CANADIEN
DE

SAINT-HYACINTHE.

 

CONSTITUTION.

ART I.

La société fondée par cette Constitution se
nomme INsTITUT-CANADIEN DE ST. HYACIN-

. THE.

ART IT.

L’Institut-Canadien est fondé dans un but
d’union, d’instruction mutuelle et de progrès
général. A ces fins, les Membres de cette
Société se réunissent une fois chaque mois et
ont a leur disposition une Bibliothèque et une
Chambre de Lecture.

ART III.

L’Institut-Canadien se compose d’un nombre
indéterminé de Membres, divisés en Membres
Actifs et en Membres Correspondants.
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ART IV.

Peut être Membre Actif, toute personne ad-
misersur motion régulière, dont avis aura été
donné quinze jours d’avance.

ART V.

Peut être Membre Correspondant, toute per-
sonne demeurant Hors des Paroisses de St. Hya-
cinthe désirant favoriser l’Institut de communi-
cations littéraires ou scientifiques.

ART VI.

*«Toute personne étrangère à l’Institut peut
s’abonner à la Chambre de Nouvelles et à la
Bibliothèque, ense conformant aux Règ'e-
ments.

ART VII.

Tout Membre Actif qui se conforme aux Rè-
glements est éligibles aux charges, a accès à la
Bibliothèque, à la Chambre de Lecture, à la
saile de discussion, a voix délibérative et droit
de vote sur toutes questions.

ART VIII.

Les Membres Actifs paient une contribution
annuelle fixée par les Réglements.

ART IX.

Les officiers de l’Institut sont : un Président,
un premier et un second Vice-Présidents, un
Secrétaire-Archiviste, un Assistant-Secrétaire-
Archiviste, un Secrétaire-Correspondant, un  
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Trésorier, un Bibliothécaire, et un Assistant-
Bibliothécaire.

ART X.

Tous les officiers de l’Institut sont élus à la
majorité des Membres Actifs présents, au scru-
tin-secret, tous les six mois, savoir, à la pre-
mière séance des mois de Mai et de Novembre,
et ne peuvent être réélus au même emploi plug
de deux semestres consécutifs, à l’exception
du Secrétaire-Archiviste, du Secrétaire-Corres-
pondant, du Trésorier et du Bibliothécaire qui
peuvent être continués en charge aussi long-

\temps que l’Institut le juge à propos.

ART XI,

Le Président préside à toutes les assemblées
de l’Institut et du Comité de Régie ; il y main-
tien l’ordre, décide toute question d’ordre et ne
peut voter que dans le cas d’une égale division
des voix.

ART XII,

En l’absence du Président, du ler et 2nd
Vice-Présidents, l’Institut nomme un Président
Pro tempore.

ART XIII.

Le Secrétaire- Archiviste est le dépositaire des
archives de l’Institut, tient une liste de tous les
membres, ainsi qu’un journal des procédés de
chaque séanee.

ART XIV.

L’Assistant-Secrétaire-Archiviste
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le Secrétaire-Archiviste en cas d’abzence, et lui
aide à remplir ses fonctions, et est de droit le Se-
crétaire du Comité de Régie.

ART KV.

Le Secrétaire-Correspondant est chargé,
gous la direction du Comité de Régie, de la cor-
respondance de l’Institut, et en son absence le
Secrétaire-Archiviste remplit ses fonctions.

ART XVI,

Le Trésorier veille à la perception des contri-
butions, est le dépositaire des fonds de l’Institut,
ne débourse aucune somme d'argent sans l’or-
dre du Comité de Régie ; doit tenir une liste de
tous les Membres Actifs de l’Institut, doit pré-
genter tous les mois, au Comité de Régie, un
état des recettes et des dépenses, et de plus, doit
faire a la fin de chaque semestre, un rapport de
son administration lors des élections sémestriel-
les de l’Institut.

ART XVII. -

Le Bibliothécaire veille à la Bibliothèque et à
la Chambre de Lecture, de l’état desquelles 1l
doit rendre compte, tous les mois, au Comité de
Régie ; il doit aussi accuser réception de tout
don de livres et de pamphlets fait à l’Institut,
(après avoir soumis ces dons à la considération
du Comité de Régie) en tenir un catalogue ré-
gulier avec les noms des donateurs, ainsi que de
tous autres livres appartenant à l’Institut, et
présenter tous les semestres, un rapport de son
administration.
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ART XVIII,

L’Assistant-Bibliothécaire le remplace au be-
soin, et lui aide à remplir ses fonctions.

ART XIX.

Le Comité de Régie gére toutes les affaires de
l’Institut, reçoit et examinetousles rapports des
officiers, ‘dirigge la correspondance de l’Institut,
par l’entremise du Secrétaire- Correspondant,
doit siéger au moins tous les deux mois, tenir
journal de ses procédés, et en faire rapport à
l’Institut le premier lundi de chaque mois.

ART XX.

On peut en appeler à l’Institut de toute déci-
sion du Président.

ART XXI.

Tous les procédés de l’Institut se font en fran-
çais.

Toute motion, tout rapport se font par écrit.

ART XXII.

La fête patronale de l’Institut est la St. Jean-.
Baptiste.

ART XXIII.

L’Institut ne peut se dissoudre que du con-
sentement des neuf dixièmes de tous ses Mem-
bres Actifs.

ART XXIV.
Toute motion pour amender, suspendre ou an-

nuler quelgu’un des articles de cette Constitu-
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tion, sera lue à la première séance du mois
d’Octobre, affichée dans les salles de l’Institut
jusqu’à la 2de séance du mois suivant, où elle
ne pourra être adoptée que parles trois quarts
des Membres présents, dont le nombre ne sera
pas moins de 25.

REGLEMENTS.

ART I.

Il y a une assemblée le premier Dimanche
de chaque mois; le quorum est de 9 membres.

ART II.

ORDRES DU JOUR.

lo. Lecture de la minute de la dernière sé-
ance et de celles des séances précédentes qui
n’auraient pas été lues.

20. Lecture de l’essai.
30. Déclamation.
40. Discussion dujour.
50. Inscription pour essai.
60. Choix d’un sujet de discussion pour les

séances subséquentes et inscriptions des discu-
tants.

‘To. Lecture des rapports.
80. Seconde lecture et considération des rap-

ports.  
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9o. Motions pour admission des Membres.
100. Prise en considération des motions dont

avis a été donné.
110. Autres motions et avis de motions.

ART III.

Toute proposition, pour être reçue, doit être
écrite et secondée.

ARTIV.

Sur motion, une séance ordinaire ou extraor-
dinaire peut être spécialement consacrée à un
objet quelconque.

‘ ART V.

Sur demande de sept Membres, le Président
convoque une assemblée extraordinaire, à la-
quelle on ne pourça s’occuper que du sujet
mentionné dans la convocation.

ART VI.

~ La contribution annuelle des Membres Actifs
est de 5 chelins, payable par semestres et d’a-
vance ; les semestres commencent le ler des
mois de Mai et de Novembre.

ART VII.

Lorsqu’une personne sera reçue Membre
Actif, elle recevra une carte d’admission pour
laquelle elle paiera deux chelins et demi à part
le semestre courant, et elle ne sera considérée
comme Membre qu’après avoir reçu cette carte.

ART VIII.
Pour être éligibleaux charges et avoir droit
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de vote aux élections, il faut avoir payé tous les
arrérages et le semestre alors courant.

ART IX.

Tout Membre Actif arriéré d’un semestre dC
contribution échu est privé de tous les droits
dont jouissent les Membres.

ART X.

Sur motion, l’Institut pourra faire rayer le
nomde tout Membre Actif arriéré de deux se-
mestres entiers de contribution, et tout Mem-
bre dont le nom aura été ainsi rayé ne pourra
être admis de nouveau sans payer préalable-
ment tous les arrérages qu’il devait lors de la
radiation de son nom.

ART XI.

Le Comité de Régie ne peut contracter au-
cune detts ni disposer d’aucune somme d’ar-
gent, sans l’autorisation de l’Institut.

ART XII.

Tout officier s’absentant à trois séances régu-
lières et consécutives, sans en donner de rai-
sons légitimes, peut être déposé de sa charge
et remplacé à la séance suivante.

XXIII,

Toute élection, soit générale, soit temporai-
re, se fait au serutin-secret et à la majorité ab-
solue des bulletins. La candidature est per-
mise.
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ART XIV.

Le Trésorier, ou le Secrétaire-Archiviste en
son absence, aura à chaque séance une liste al-
phabétique des Membres, indiquant ceux qui
ont payé leur contribution et ceux qui la doi-
vent.

ART XV.

Toutes personne étrangère introduite par un
membre, peut assister aux séances de l’Institut.

ART XVI.

Le Comité de Régie peut établir pour la salle
des séances et la Chambre de Lecture, tels Ré-
glements particuliers qu’il juge à propos, et qui,
pour être en force, doivent être ratifiés par l’Ins-
titut.

ART XVII.

Tout don fait à l’Institut-Canadien est reçu
par le Bibliothécaire ou le Trésorier qui doivent
en faire rapport au Comité de Régie, à l’assem-
blée subséquente.

ART XVIII.

L’Institut peut nommer des Comités spé-
ciaux chaque fois qu’il le juge nécessaire.

ART XIX.

Toute motion d’ajournement est toujours d’or-
dre.
hd EIU ART XX.. , .- cd.
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remise à une séance subséquente pour être
prise en considération.

ART XXI.

Chaque Membre ne peut prendre la parole
qu’une seule fois sur la même question, à l’ex-
ception néanmoins de celui qui ouvre la discus-
sion, auquel le droit de réplique est accordé.
Le Président peut, contrairement à cette règle,
donnerla parole à celui qui est personnellement
attaqué, ou auquel on prête des paroles qu’il n’a
pas dites.

ART XXII.

Toute motion pour amender, suspendre ou
abroger quelqu’un des articles de ces Régle-
ments ne pourra être prise en considération
qu’aux séances des mois d’Avril et d’Octobre,
et ne pourra êtré adoptée que par les trois quarts
des Membres présents, dont le nombrene sera
pas moins de vingt-cinq. Avis de telle motion
devra être donné huit jours d’avance et affiché
dans les salles de l’Institut.
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